










































No de résolution 
ou annotation 

23-06-218 (Suite) 

23-06-219 

23-06-220 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 
APPUYÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 

ET RÉSOLU QUE madame Mélanie Lavoie soit et est confirmée dans son emploi 
permanent à titre de technicienne comptable. 

QUE la lettre intitulée « Confirmation à un emploi régulier», confirmant 
l'emploi et le statut permanent, soit transmise à madame Mélanie Lavoie. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.2 Embauche d'un(e) agent(e) de développement agricole et bioalimentaire 

ATTENDU QUE l'emploi d'agent(e) de développement agricole et bioalimentaire est 
à pourvoir à la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par la 
MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature de 
madame Roxanne Pommier; 

ATTENDU QUE la recommandation du Comité de sélection, composé de monsieur 
Denis Laplante, directeur du Service du développement durable, 
mesdames Catherine Brunelle, conseillère en ressources 
humaines, et Joanie Lajoie, conseillère en ressources humaines, est 
favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 
APPUYÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 

ET RÉSOLU QUE madame Roxanne Pommier soit et est embauchée pour occuper 
l'emploi d'agente de développement agricole et bioalimentaire, à compter 
du 14 août 2023. 

QUE l'embauche de madame Pommier soit et est établie sur une base 
permanente, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de madame Pommier soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.3.Embauche d'un(e) secrétaire soutien aux Services -greffe 

ATTENDU QUE l'emploi de secrétaire soutien aux Services - greffe est à pourvoir à 
la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par la 
MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature de 
madame Christèle Martin; 
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23-06-221 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE la recommandation du Comité de sélection, composé de 
mesdames Annie-Claude Hamel, directrice, responsable du 
Service du greffe et des communications, Catherine Brunelle, 
conseillère en ressources humaines, et Joanie Lajoie, 
conseillère en ressources humaines, est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 
APPUYÉ PAR Monsieur Marc-André Guertin 

ET RÉSOLU QUE madame Christèle Martin soit et est embauchée pour occuper 
l'emploi de secrétaire soutien aux Services - greffe, à compter du 14 août 2023. 

QUE l'embauche de madame Martin soit et est établie sur une base 
permanente, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de madame Martin soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. SUJETS DEVANT FAIRE L'OBJET D'UNE DÉCISION DU 
CONSEIL 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 15. DEMANDES D'APPUI 

15.1 Municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu : aménagement sécuritaire -
Route 133 

ATTENDU QUE le ministère des Transports et de la Mobilité durable du 
Québec (MTMDQ) envisage, dans sa programmation 2023-
2025, le projet d'asphaltage de la route 133, soit le Chemin des 
Patriotes situé en partie dans la Municipalité de Saint-Charles­
sur-Richelieu, d'environ 670 mètres au nord de la rue de l'Union, 
sur une distance de 8 kilomètres vers le sud; 

ATTENDU QUE le MTMDQ prévoit la réalisation de ces travaux entre le début du 
mois de juin 2024 et la fin du mois d'octobre 2024, sous toutes 
réserves; 

ATTENDU QU'il est prévu par le MTMDQ que lors de ces travaux, l'asphaltage 
des accotements sera réalisé selon l'espace disponible; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu a sollicité l'appui 
de la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) dans le cadre 
de sa demande au MTDMQ de prévoir des aménagements 
sécuritaires lors de ces travaux de réfection; 

ATTENDU QUE la route 133 est visée par le Plan régional de mobilité active de 
la MRCVR 
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EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Julie Lussier 
APPUYÉE PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 

ET RÉSOLU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu appuie la Municipalité de Saint­
Charles-sur-Richelieu dans le cadre de sa demande auprès du ministère des 
Transports et de la Mobilité durable du Québec afin que soient prévus des 
aménagements sécuritaires lors des travaux d'asphaltage de la route 133, soit le 
Chemin des Patriotes, dont la réalisation est envisagée en 2024 en vertu de la 
programmation 2023-2025 du ministère. 

DE transmettre une copie certifiée conforme de la résolution au 
ministère des Transports et de la Mobilité durable du Québec. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

15.2 MRC des Maskoutains : emprise ferroviaire du Canadien Pacifique entre Saint­
Hyacinthe et Farnham - Projet de développement d'une piste cyclable en site 
propre 

ATTENDU QUE les MRC de Rouville, Brome-Missisquoi et des Maskoutains se sont 
rencontrées à plusieurs reprises afin de discuter de la possibilité de 
réaliser un projet de lien cyclable; 

ATTENDU QUE le 25 août 2022, la MRC des Maskoutains a reçu l'approbation de 
principe du financement du projet pour réaliser l'évaluation 
technique des coûts liés à l'élaboration d'une piste cyclable en site 
propre entre Saint-Hyacinthe et Farnham de la part d'infrastructure 
Canada; 

ATTENDU QUE le montant alloué dans le cadre du Fonds pour le transport actif est 
de 50 000 $ et que la démarche est en cours;A TTENDU QU'il s'agit 
d'une rare possibilité d'offrir un lien cyclable en site propre 
sécuritaire et de qualité comparable aux différentes offres 
actuellement disponibles en Montérégie et au Québec; 

ATTENDU QUE le projet permettrait aux familles d'emprunter un tronçon cyclable 
local en toute sécurité et d'accéder à un réseau cyclable sécuritaire 
montérégien et estrien; 

ATTENDU QUE 96,5 % du territoire de la MRC des Maskoutains est situé en zone 
agricole et qu'il est très difficile de réaliser un développement 
cyclable, car les options pour y arriver sont peu nombreuses; 

ATTENDU QUE le projet offrirait la possibilité de connecter le monde agricole avec 
les populations urbaines de la région ; 

ATTENDU QU'une première piste cyclable en site propre permettrait de dynamiser 
l'économie et le tourisme de la grande région de Saint-Hyacinthe, 
projet structurant avec une Signature régionale; 

ATTENDU QUE le projet permettrait de connecter les deux villes de la MRC des 
Maskoutains, soit Saint-Hyacinthe et Saint-Pie, à la Route des 
Champs; 
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ATTENDU QUE les utilisateur(-trice)s auraient ainsi accès à la Montée du chemin 
Chambly, le lieu historique national du Canal-de-Chambly, l'Axe 
cyclable Vallée-des-Forts, le sentier Paysan, le parc national des 
Îles-de-Boucherville, la Ville de Montréal, La Riveraine, 
l'Estriade et son réseau, la Montérégiade, la Campagnarde, le 
Circuit des Traditions, La Sauvagine et bien d'autres circuits 
dans les Cantons de l'Est; 

ATTENDU QUE ce nouvel accès aurait pour effet immédiat de désenclaver la 
grande région de Saint-Hyacinthe; 

ATTENDU QUE par sa résolution numéro 22-10-341, la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR) a donné son appui à la MRC des 
Maskoutains, soit à la résolution numéro 22-09-323, dans le 
cadre de sa demande au ministère des Transports du Québec 
(MTQ) de se porter acquéreur, au moment opportun, du tronçon 
ferroviaire nommé Embranchement Saint-Guillaume entre 
Saint-Hyacinthe et Farnham, soit l'équivalent de 45,2 kilomètres 
afin que les MRC de Rouville, de Brome-Missisquoi et des 
Maskoutains puissent développer un ambitieux projet de lien 
cyclable en site propre à portée régionale; 

ATTENDU QUE la MRC des Maskoutains, par sa résolution numéro 23-05-148, 
sollicite de nouveau l'appui de la MRCVR afin de réitérer cette 
demande au ministère des Transports et de la Mobilité durable 
du Québec et à la ministre des Transports et vice-première 
ministre du Québec, madame Geneviève Guilbault; 

ATTENDU QU'il y a lieu, pour la MRCVR d'appuyer de nouveau la MRC des 
Maskoutains dans le cadre de cette demande 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Lessard 
APPUYÉ PAR Madame Nadine Viau 

ET RÉSOLU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu appuie la MRC des 
Maskoutains afin de réitérer sa demande au ministère des Transports et de la 
Mobilité durable du Québec et à la ministre des Transports du Québec et vice­
première ministre du Québec, madame Geneviève Guilbault, de se porter 
acquéreur, au moment opportun, du tronçon ferroviaire nommé Embranchement 
Saint-Guillaume entre Saint-Hyacinthe et Farnham, soit l'équivalent de 
45,2 kilomètres afin que les MRC de Rouville, de Brome-Missisquoi et des 
Maskoutains puissent développer un ambitieux projet de lien cyclable en site 
propre à portée régionale. 

DE transmettre la présente résolution au ministère des Transports 
et de la Mobilité durable du Québec ainsi qu'aux MRC des Maskoutains, de 
Rouville et de Brome-Missisquoi. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 16. DIVERS 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 
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POINT 17. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

L'intervention suivante a lieu : 

Monsieur Ferdinand Berner s'adresse aux membres du Conseil à propos du point 15.1 
de l'ordre du jour de la séance. 

La préfète le remercie pour son intervention. 

POINT 18. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Marc-André Guertin 
APPUYÉ PAR Madame Nadine Viau 

ET RÉSOLU QUE la séance soit, et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 19 h 35 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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Préfète 




